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Anerkennung der italienischen Souveränität als Begründung für das Petitium in 
Bezug auf die Ausdehnung des Kompetenzbereiches ausdrücklich erwähnt wird.

Das Politische Departement beantragt daher und der Bundesrat

beschliesst:

1) Die Schweizerische Gesandtschaft in Rom wird beauftragt, der Italieni
schen Regierung zur Kenntnis zu bringen, dass der Bundesrat beschlossen habe, 
unter Anerkennung der italienischen Souveränitätsrechte in Äthiopien den 
Zuständigkeitsbereich der Schweizerischen Gesandtschaft in Rom auf das Äthio
pische Kaiserreich auszudehnen.

2) Das Exequatur des Postenchefs des Äthiopischen Generalkonsulats in 
Zürich wird als erloschen erklärt, womit jede weitere Tätigkeit dieses General
konsulats dahinfällt.
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E 2300 Rom, Archiv-Nr. 36

Le Ministre de Suisse à Rome, P. Ruegger, 
au Chef du Département politique, G. M otta1

RP  Rome, 24 décembre 1936

J’ai l’honneur de vous confirmer la communication téléphonique que je vous ai 
faite hier soir après ma visite à M. Ciano, Ministre des Affaires Etrangères.

Grâce aux dispositions prises par votre Département, grâce aussi au fait que 
vous aviez consenti à me tenir constamment au courant de vos propositions et en 
réservant la priorité de la nouvelle de la décision prise par le Conseil Fédéral2 au 
Ministre des Affaires Etrangères, il a été possible de faire la démarche dont vous 
m’aviez chargé dans les conditions les plus favorables pour les intérêts suisses en 
Italie et pour la sauvegarde de nos droits en Ethiopie. Je me réjouis vivement qu’il 
ait été possible d’obtenir vraiment le maximum des assurances que nous pouvions 
espérer.

Je joins à la présente lettre copie de la communication3 que j ’ai remise au 
Comte Ciano, et dont le texte final avait été établi à la suite d’une conversation

1. Annotation marginale de Motta: Très intéressant.
2. Cf. n° 337.
3. Datée du 23 décembre, dont voici le texte:

Dûment autorisé par mon Gouvernement à cet effet, j’ai l’honneur de faire à Votre Excel
lence la déclaration suivante:

Le Conseil fédéral Suisse, reconnaissant la souveraineté de l’Italie sur le Territoire éthiopien, 
désire que l’arrondissement consulaire dépendant directement de la Légation de Suisse en Italie 
s’étende dorénavant également sur ledit Territoire.

Le Gouvernement de la Confédération considère comme corollaire naturel de cette situation 
que le Gouvernement Royal et Impérial tiendra dûment compte des droits acquis des citoyens 
suisses dans l’Empire éthiopien. (E 2200 Rom 2 2 /9 .)
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téléphonique entre M. le Ministre Bonna et le soussigné. Le Comte Ciano a pris 
connaissance de notre communication non seulement avec la plus vive satisfac
tion, mais avec une émotion visible. Une fois de plus, disait-il, la Suisse choisit une 
voie rectiligne indépendante, écartant tout chiaro-scuro, faisant preuve de sa 
compréhension des réalités internationales et de son amitié pour l’Italie. Il m’a 
assuré que le Gouvernement italien, et en particulier le Chef du Gouvernement, 
qui apprécie toujours tant l’amitié de notre pays, verrait dans l’acte accompli par 
le Conseil Fédéral un geste tangible d’amitié et étant au surplus de nature à facili
ter la collaboration internationale. J’ai répondu que c’est bien dans ce sens et dans 
cet esprit que le Conseil Fédéral avait pris sa décision. Il a ajouté — et j’attache de 
l’importance à ce que cette déclaration ne vienne pas seulement du Duce, mais 
aussi de son principal collaborateur — que «quand la Suisse en aurait besoin, elle 
pourrait absolument compter sur l’Italie».

Il est incontestable — les journaux italiens d’aujourd’hui le démontrent — 
qu’au point de vue des rapports italo-suisses, la décision prise par le Conseil Fédé
ral sans hâte excessive, mais au moment psychologique, a porté les meilleurs 
fruits. J’espère et je pense que dans cette atmosphère nous pourrons éliminer les 
résidus de mauvaise humeur qui peuvent avoir subsisté.

Au point de vue de nos intérêts en Ethiopie, M. Ciano m’a immédiatement 
assuré qu’il tenait personnellement à ce que nous ayons d’emblée les assurances 
les plus favorables. Quant à la question de l’extension des traités italo-suisses en 
Ethiopie, que nous considérons comme corollaire naturel de la nouvelle situation, 
j ’ai avisé le Comte Ciano que je lui remettrai tout prochainement un aide- 
mémoire. Le Ministre des Affaires Etrangères m’a dit que cette question devait 
naturellement être traitée aussi avec la collaboration de ses services, notamment 
de son service économique, mais que satisfaction nous serait donnée.

Reste la question qui nous intéressait au premier chef des droits acquis en 
Ethiopie. Sur ce point, j ’ai insisté, au cours de notre brève discussion très amicale, 
pour avoir immédiatement des assurances précises, assurances dont nous avions 
besoin, disais-je, aussi vis-à-vis de notre opinion publique. M. Ciano comprenait 
parfaitement la situation et nous cherchions la formule. Le Ministre des Affaires 
Etrangères dit finalement qu’il devait faire une seule réserve, celle des droits 
«acquis» après le début des opérations militaires, c.à.d. après le 3 octobre 1935, 
qui ne /sic/pourraient difficilement être reconnus par l’Italie comme tels, le Négus 
ayant après cette date commencé à «vendre son empire à droite et à gauche». Sur 
cette réserve, disait-il, l’Italie avait dû insister avec fermeté vis-à-vis de l’Alle
magne, mais pour montrer sa bonne volonté, il a bien ajouté qu’en ce qui nous 
concerne, une bienveillance particulière serait usée, s’il le fallait, aussi pour des 
actes postérieurs à la date critique. Je ne crois pas que nous aurons besoin de lui 
rappeler cette dernière assurance, la concession qui nous intéresse principale
ment, celle de la S.E.R.E.T.4, datant du mois de mai 1935. Je puis donc espérer 
que l’entreprise dirigée par l’ingénieur Koppel recevra de toute manière une 
indemnité. Néanmoins, vous partagerez sans doute mon impression qu’il faudra 
être prudent dans les communications écrites que nous faisons au Syndicat suisse 
en question. En fin de compte, M. Ciano m’a assuré comme résultat de notre

4 . Cf. n° 310, n. 2 et annexe.
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échange de vues que nous aurions en Ethiopie le régime le plus favorable, c’est-à- 
dire celui qui a été consenti à l’Allemagne après les négociations de Berlin et 
de Berchtesgaden5. Vraiment, je crois qu’il n’aurait pas été possible d’obtenir 
davantage.

Dans un de mes derniers rapports, je vous avais écrit, Monsieur le Conseiller 
Fédéral, qu’à mon sens notre prestige en Italie n’a rarement été aussi haut que 
dans la période présente. La part que l’Italie a prise à votre dernier jubilé6 et les 
commentaires qu’inspire la décision prise hier par le Conseil Fédéral semblent 
renforcer cette situation. Et par prestige je n’entends pas seulement ni surtout les 
manifestations d’amitié, mais, bien davantage, une situation qui permet de dire 
franchement, avec sérénité et avec une certitude d’être écouté, le point de vue de 
notre pays dans les questions italo-suisses et à propos du problème, qui doit égale
ment nous préoccuper, de la collaboration internationale.

5. Du 20 au 24 octobre. Lors de son voyage en Allem agne, Ciano s ’était entretenu avec von Neu
rath et avec Hitler. A  l ’issue de ces entretiens, le gouvernem ent allem and avait annoncé la recon
naissance de jure de l ’Em pire italien. Sur le voyage de Ciano en Allem agne, et sur la portée de ses 
entretiens avec les dirigeants du Reich, cf. surtout le R P  de Ruegger du 28  octobre (E  2300 Rom, 
Archiv-Nr. 36).
6. Cf. n° 334.

339
E 2001 (D ) 1 /1 0 6

Le Ministre de Suisse à Paris, A. Dunant, 
au Chef du Département politique, G. Motta1

L  Paris, 31 décembre 1936

En me référant à mon entretien téléphonique de ce jour avec M. Pierre Bonna, 
j’ai l’honneur de vous remettre, sous ce pli:

1°. Copie de l’aide-mémoire2 que M. Alexis Léger, Ambassadeur de France et 
Secrétaire Général du Ministère des Affaires Etrangères, m’a remis ce soir entre

1. Annotation manuscrite de Motta: Très confidentiel. Se mettre en rapport d’abord avecleD ép . 
militaire. 4 .1 .3 7 .

P. Bonna a noté dans la marge: J’ai montré cette lettre au Col. d’Erlach et lui ai donné copie 
de l’aide-mémoire et du résumé. J’ai souligné

1) que la démarche doit rester secrète
2) que les Français sont pressés
3) que M. Léger a paru souhaiter un contact entre E ftats] MfajorsJ G[énéraux] à ce sujet. 

4 /1  [1937].
P. Bonna a aussi rédigé une notice, annexée à la lettre de Dunant, dont voici le texte:
Il résulte de ma conversation avec le Colonel d’Erlach qu’un refus semble inévitable, aussi 

bien du point de vue militaire que du point de vue politique, mais qu’un échange de vues pourrait 
être utile. 4 /1  [1937],
2. Cf. annexe I au présent document.
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